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P R O J E T  D E  L O I
portant transposition

– de la directive 2009/133/CE du Conseil de l’Union euro-
péenne du 19 octobre 2009 concernant le régime fiscal 
commun applicable aux fusions, scissions, scissions par- 
tielles, apports d’actifs et échanges d’actions intéressant 
des sociétés d’Etats membres différents, ainsi qu’au trans- 
fert du siège statutaire d’une SE ou d’une SCE d’un Etat 
membre à un autre;

– de la directive 2011/96/UE du Conseil de l’Union européenne 
du 30 novembre 2011 concernant le régime fiscal commun 
applicable aux sociétés mères et filiales d’Etats membres 
différents;

– de la directive 2013/13/UE du Conseil de l’Union européenne 
du 13 mai 2013 portant adaptation de certaines directives 
dans le domaine de la fiscalité, du fait de l’adhésion de la 
République de Croatie;

portant modification

– de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt 
sur le revenu;

– de la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l’évaluation des 
biens et valeurs;

– de la loi modifiée d’adaptation fiscale du 16 octobre 1934
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES SALARIES 
AU MINISTRE DES FINANCES

(17.10.2013)

Monsieur le ministre,
Par lettre du 23 septembre 2013, vous avez soumis le projet de loi sous rubrique à l’avis de la 

Chambre des salariés.
Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que le projet sous rubrique n’appelle pas de 

commentaire de la part de notre Chambre professionnelle et que nous y marquons notre accord.
Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l’expression de notre très haute considération.

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING


